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Composition de la commission mixte nationale 
 
La composition des membres de la CMN est en cours de construction 
Un appel à candidature sera lancé en 2024 pour l’olympiade 24-28. 
 
Membres des IUT 
 
 
Membres FF Sport U 
Delphine REGEARD (Directrice Nationale Adjointe) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
PREAMBULE : 
 
Afin de donner un nouvel élan au Championnat de France des IUT, une 
concertation des principaux acteurs a été mise en place. 
 
Un grand nombre d’enseignants référents des IUT ont été réunis afin de proposer 
un format de compétition qui corresponde aux attentes des étudiants des IUT. 
 
Une CMN sera mise en place pour l’olympiade 2024-2028, un appel à candidature 
va être lancé durant la saison. 
 
À la suite de l’évènement, les acteurs des IUT seront une nouvelle fois sollicités afin 
de requestionner, si nécessaire, le modèle proposé en vue d’offrir la plus belle 
expérience possible aux étudiants et étudiantes des IUT.  

 DATE ET LIEU 
PRE-

ENGAGEMENT 
DIFFUSION DES 

QUALIFIEES 
CONFIRMATION 
D’ENGAGEMENT 

CFU DES IUT 
14 mars 2024 

TROYES (GRAND-EST) 
17 novembre 

2023 
24 novembre 

2023 
23 février 2024 

mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE DES IUT 
 
 

1. DATE ET LIEU  
 

 
14 mars 2024 

Troyes (Grand Est) 
 

 
 

2. PRISE DE LICENCES  
 
La licence universitaire est obligatoire pour participer au Championnat de France 
des IUT. Les étudiants doivent en faire la demande auprès de leur AS ou Ligue 
Régionale du sport universitaire de rattachement. 

Tutoriels de prise de licence 

mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
https://sport-u.com/tuto-prise-de-licence-ffsu/
https://sport-u.com/la-ff-sport-u/les-ligues-regionales/
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3.1 VOLLEY 6X6 (GARÇONS) 
 

• 16 équipes maximum peuvent participer à la CFU des IUT. 
• Application du règlement FFVB – FIVB. 
• Chaque équipe est composé de 6 joueuses sur le terrain plus 6 

remplaçantes maximums dont 2 liberos maximum.  
• Le changement de liberos est autorisé à chaque match. 
• Le nombre de sets, de points et de temps morts sont à la discrétion de 

l’organisateur en fonction de la formule sportive retenue. 
• L’information sera communiquée aux équipes lors de la réunion technique. 

 

3.2 VOLLEY 4X4 (FILLES) 
 

• 8 équipes maximum peuvent participer à la CFU des IUT. 
• Chaque équipe est composé de 4 joueuses sur le terrain plus 2 

remplaçantes maximum. 
• L’équipe est forfait s’il y a moins de 3 joueuses sur le terrain. 
• Les remplacements sont libres type « libéro ».  
• La rotation au service se fait de cette façon : toutes les joueuses servent 

alternativement mais la même joueuse ne peut pas servir une 2ème fois à 
la suite après une rotation (afin d’éviter que les remplaçantes ne soient 
utilisées à des fins exclusives de service).  

• La taille du terrain est de 18m x 9m. 
• La hauteur de filet est de 2m24. 
• Le nombre de sets, de points et de temps morts sont à la discrétion de 

l’organisateur en fonction de la formule sportive retenue. 
• L’information sera communiquée aux équipes lors de la réunion technique. 
 

 
3.3 VOLLEY 4X4 (MIXTES) 
 

• 8 équipes maximum peuvent participer à la CFU des IUT. 
• Chaque équipe est composé de 4 joueurs sur le terrain plus 2 remplaçants 

maximum. 
• Il doit y avoir 2 joueuses en permanence sur le terrain. 
• L’équipe est forfait s’il y a moins de 3 joueurs sur le terrain ou en l’absence 

d’une des 2 joueuses en mixte.  
• Les remplacements sont libres type « libéro ».  
• La rotation au service se fait de cette façon : tous les joueurs servent 

alternativement mais le même joueur ne peut pas servir une 2ème fois à la suite 
après une rotation (afin d’éviter que les remplaçants ne soient utilisés à des fins 
exclusives de service).  

• La taille du terrain est de 18m x 9m. 
• La hauteur de filet est de 2m35. 

mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
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• Le nombre de sets, de points et de temps morts sont à la discrétion de 
l’organisateur en fonction de la formule sportive retenue. 

• L’information sera communiquée aux équipes lors de la réunion technique. 
 
 

3.4 FOOTBALL A 8 (GARÇONS ET FILLES) 
 

• 16 équipes maximum pour le tournois féminin et 16 équipes maximum pour le 
tournois masculin peuvent participer à la CFU des IUT. 

• Chaque équipe est composé de 8 joueurs ou joueuses + 4 remplaçant.e.s 
maximum autorisé.e.s. 

• Les sorties pour remplacement sont non définitives. 
• Pas de prolongation.  
• En cas de match nul, la rencontre se terminera par une série de trois tirs au but. 
• Le résultat de l’épreuve des tirs au but servira, le cas échéant, à les départager 

en cas d’égalité aux points dans les poules. 
• Les temps de jeu, mi-temps sont à la discrétion de l’organisateur en fonction 

de la formule sportive retenue. 
• L’information sera communiquée aux équipes lors de la réunion technique. 

 
 
3.5 BASKET 5X5 (GARÇONS) 
 

• 16 équipes maximum peuvent participer à la CFU des IUT. 
• Chaque équipe est composée de 5 joueurs + 5 remplaçants maximum  
• Les temps morts sont autorisés de cette façon :  2 en 1ere mi-temps / 2 en 2e 

mi-temps 4 FP et pénalités à 5 FC. 
• Rappel : 2 fautes techniques ou 2 fautes antisportives ou 1 faute technique + 1 

faute antisportive au cours d’un match entraînent la disqualification du joueur 
jusqu’à la fin du match. 

• Les temps de jeu et de temps-morts sont à la discrétion de l’organisateur en 
fonction de la formule sportive retenue. 

• L’information sera communiquée aux équipes lors de la réunion technique. 
 

 
3.6 BASKET 3X3 (FILLES) 
 

• 16 équipes maximum peuvent participer à la CFU des IUT. 
• Chaque équipe est composée de 3 joueurs + 1 remplaçant maximum 
• Le temps de jeu est de 10 min ou 1ère équipe qui marque 21 points. 
• 1 temps-mort de 30 secondes est accordé à chaque équipe. 

 
 
 

mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
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3.7 RUGBY A 7 (GARÇONS) 
 

• 16 équipes maximum peuvent participer à la CFU des IUT. 
• Chaque équipe est composé de 7 joueurs + 6 remplaçants maximum. 
• Les remplacements sont limités, par match, à 5 maximum + 1 en cas de 

prolongation. 
• Il n’y a pas de point bonus défensif ou offensif. 
• En cas de prolongation le temps de jeu est de 2x5 min et 1 min de pause entre 

les deux périodes. 
• Les mêlées sont jouées à 3. 
• Les temps de jeu, mi-temps sont à la discrétion de l’organisateur en fonction 

de la formule sportive retenue. 
• L’information sera communiquée aux équipes lors de la réunion technique. 

 
(https://api.www.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/10/reglement-sportif-rugby-a-7-
2021-2022.pdf ) 
 
 
3.8 RUGBY A 7 (FILLES) 
 

• 16 équipes maximum peuvent participer à la CFU des IUT. 
 
 
3.9 HANDBALL A 7 (GARÇONS) 
 

• 16 équipes maximum peuvent participer à la CFU des IUT. 
• Chaque équipe est composé de 7 joueurs + 7 remplaçants maximum. 
• Les remplacements sont illimités. 
• La colle est interdite. 
• Ballon taille 3. 
• Les temps d’exclusions sont de 2 min. 
• Lorsqu’un joueur est exclu 3 fois 2 min dans un match, il est bien entendu 

disqualifié pour le reste du match en cours. Il est cependant autorisé à jouer le 
match qui suit. 

• En cas de match nul à la fin du temps réglementaire, une séance de tirs au but 
sera effectuée. Le règlement FFHandball sera appliqué. 

• Les temps de jeu, temps-morts et mi-temps sont à la discrétion de 
l’organisateur en fonction de la formule sportive retenue. 

• L’information sera communiquée aux équipes lors de la réunion technique. 
 

 
 
 

mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
https://api.www.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/10/reglement-sportif-rugby-a-7-2021-2022.pdf
https://api.www.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/10/reglement-sportif-rugby-a-7-2021-2022.pdf
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3.10 HANDBALL A 4 (FILLES) 
 

• 16 équipes maximum peuvent participer à la CFU des IUT. 
• Chaque équipe est composé de 4 joueuses + 4 remplaçantes maximum. 
• Les remplacements sont illimités. 
• La colle est interdite. 
• Ballon taille 3 
• Engagement au milieu du terrain au début de chaque mi-temps. 
• Engagement du gardien après chaque but. 
• Le terrain de Handball est découpé en 3 dans le sens de la largeur (20m x 12m). 
• La zone devant les buts est située à 4m avec une ligne perpendiculaire aux 

lignes de touche (pas d’arc de cercle). 
• La Taille des buts est de 2,40 m *1,70 m. 
• Les temps d’exclusions sont de 1 min. 
• En cas de match nul à la fin du temps réglementaire, une séance de tirs au but 

sera effectuée. Le règlement FFHandball sera appliqué. 
• Il n’y a pas de temps mort autorisé 
• Les temps de jeu et mi-temps sont à la discrétion de l’organisateur en fonction 

de la formule sportive retenue. 
• L’information sera communiquée aux équipes lors de la réunion technique. 
 

 
 
3.11 PADEL (GARÇONS ET FILLES) 
 
Cette année, le sport « local » est le TENNIS PADEL par équipes.  
 

• 16 équipes maximum pour le tournois féminin et 16 équipes maximum pour le 
tournois masculin peuvent participer à la CFU des IUT. 

• Les balles utilisées sont les suivantes : WR8900801 Balles Padel X3. 
• Les temps de jeu sont à la discrétion de l’organisateur en fonction de la formule 

sportive retenue. 
• L’information sera communiquée aux équipes lors de la réunion technique. 

 
  

mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
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CAS PARTICULIER DU FOOTBALL A 11 
 
 
Pour répondre à une forte demande et suite à la mise en place tardive du 
Championnat de France « nouvelle formule », un Championnat de France 
Universitaire IUT de Football à 11 a été maintenu en plus de celui qui se 
déroulera à Troyes. 
Celui-ci réunira 4 équipes à Quimper le 28 mars 2024. 
 
Date limite de pré-engagement : 01 décembre 2023 via le lien ����Pré-engagement 
 
Un bilan en fin de saison permettra à la CMN de décider de la suite à donner à ce 
CFU.  

mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
https://form.jotform.com/232994638760066
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PRE-ENGAGEMENT ET QUALIFICATION 
 
 

1. PRE-ENGAGEMENT DES EQUIPES 
 
Un système de pré-engagement est mis en place pour les équipes souhaitant 
participer au Championnat de France des IUT. Ce système permettra d’adapter les 
formules sportives de la compétition. 

Il s’effectue via le fichier ����ENGAGEMENT DE PRINCIPE FRANCES IUT A 
COMPLETER.xlsx 
 

 
Date limite de retour des pré-engagements le 15 décembre 2023 

 
 
 

2. DATE DE DIFFUSION DES EQUIPES QUALIFIEES 
 
La liste des équipes qualifiées sera mise en ligne le 19 décembre 2023. 
 

 
Diffusion des équipes qualifiées : 

19 décembre 2023 
 
 
 
  

mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
https://ffsu.sharepoint.com/:x:/s/DelphineGatan/EW_qQvhdfilNj2iT0xNR5RYBANEiWX3zzenv0Hl9oJMvFg?e=SPdScA
https://ffsu.sharepoint.com/:x:/s/DelphineGatan/EW_qQvhdfilNj2iT0xNR5RYBANEiWX3zzenv0Hl9oJMvFg?e=SPdScA
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SANCTIONS 
 
 

• Carton Jaune : comportement antisportif ou dangereux. 
• Carton Blanc : désapprobation des décisions de l'arbitre en paroles ou en 

actes entraîne une expulsion temporaire (à la discrétion de l’organisateur en 
fonction de la formule sportive retenue) sans remplacement. L’équipe du 
joueur joue en infériorité numérique.  

 
Cas d’exclusion définitive : 
 

• Carton jaune doublé : = carton rouge : joueur exclu. 
• Carton blanc doublé : = carton rouge : joueur exclu.  
• Carton blanc + un carton jaune = carton rouge : joueur exclu. 
• Carton rouge direct : Joueur exclu. 
• Un joueur sanctionné d’un carton blanc peut participer à la séance de tir au 

but : l’exclusion temporaire n’est effective que jusqu’à la fin du temps de jeu. 
 
  

mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
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CONTACT 
 
FÉDÉRATION FRANÇAISE DU SPORT UNIVERSITAIRE 
108 avenue de Fontainebleau – 94270 LE KREMLIN-BICÊTRE 
federation@sport-u.com / 01 58 68 22 75  
www.sport-u.com 
 
Directrice nationale adjointe – Delphine REGEARD 
dregeard@sport-u.com  
 
Chargé de missions SPORT – Gaetan HUBERT :  
ghubert@sport-u.com  

mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
mailto:federation@sport-u.com
http://www.sport-u.com/
mailto:dregeard@sport-u.com
mailto:ghubert@sport-u.com
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